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RAPPORT ANNUEL 2004

« Une association n'appartient pas à ses membres; elle appartient à une idée ».

Née officiellement le 24 août 1996 après une intervention aquatique dans le bassin Louise – témoin la Déclaration de Chez Belley – la Société des Gens de Baignade mène depuis maintenant presque dix ans des actions de sensibilisation auprès des pouvoirs publics afin qu'au Québec en général et dans la Capitale en particulier soit un jour reconnu à la population un droit d'accès et surtout d'usage des plans d'eau publics, comme c'est le cas en général ailleurs dans le monde.

Contrairement à l'Europe, il n'existe plus au Québec de droit collectif d'accès aux rivages du fleuve, des lacs ou de la mer: ce droit a été graduellement perdu durant le siècle qui a succédé à la conquête de la Nouvelle-France par l'Angleterre en 1759. L'histoire du droit québécois de l'eau – le récit d'une longue dépossession – constitue une lecture fascinante, que notre Société espère pouvoir mettre bientôt à la disposition du grand public.

Au préalable de toute action de quelque nature qu'elle soit, il y a quelques concepts, et ces derniers doivent pouvoir tenir la route durant de longues années, mais il y a avant tout une équipe. La force de la Société des Gens de Baignade, ce n'est pas l'argent, ce n'est pas l'attrait de la fortune ou de la renommée, c'est la pensée et l'action de ceux et celles qui lui donnent son âme...et leur remarquable complémentarité. 

L'un suggère tel réajustement du chemin à suivre et aussitôt se dégagent de nouvelles perspectives stratégiques (Louis). L'autre prend bénévolement en charge la mise sur pied d'un site internet devenu indispensable (Stéphane). Grâce au troisième, rien n'échappe à la Société de ce qui se passe à Montréal, Toronto, Paris ou ailleurs dans le monde en matière de waterfronts (Gérald). Un quatrième (Jimmy) se charge de présentations grâce auxquelles la Société passe de l'âge de pierre (diapos) aux temps modernes (Power Point). Un cinquième, encore plus fort, crée tout simplement et de toutes pièces l'objet de toute la démarche – une plage publique au bassin Louise – dans un domaine où une photo vaut effectivement mille mots (Serge).

Soulignons ici la contribution remarquable fournie en mai-juin 2004 par près de 200 élèves de l'École Saint-Jean Baptiste, suite à une présentation du concept par Michel Beaulieu au printemps 2004. Sous la supervision de Claudette Paquin, enseignante, près de 200 jeunes ont réfléchi, soupesé, évalué, sondé, pétitionné et enfin dessiné la plage urbaine idéale !  Leur slogan : Une ville, un bassin, une plage, vaut bon nombre de concepts d'agences de publicité...et n'a rien coûté aux contribuables. 

Au-delà d'un travail d'équipe, ce sont ces contributions en réseau qui, au cours de 2004, ont permis de préciser et d'affiner le concept d'un établissement balnéaire au centre-ville de Québec, polyvalent et ouvert durant les quatre saisons, accessible à tous sans distinction de fortune, de statut social ou toute autre particularité. 

 TRAVAUX ET RÉALISATIONS

« Le principal n'est pas de réussir, ce qui ne dure jamais, mais d'avoir été là, ce qui est ineffaçable ».  Jacques Maritain

Il n'est pas exagéré de constater qu'au cours de 2004, la Société a travaillé plus intensément que jamais à mettre en marché cette innovation audacieuse : une grande plage ouverte à tous en pleine ville, face à un paysage urbain admirable, l'incomparable quartier historique de Québec, Patrimoine mondial de l'UNESCO. 

Pourquoi cela ? Parce que nous avons appris, à l'automne de 2003, que l'Administration portuaire de Québec s'apprêtait dans le plus grand secret à réaménager le bassin Louise de telle manière que plus jamais dans l'avenir, des gens de Québec ne pourraient même imaginer avoir un jour accès à ce plan d'eau, actuellement club privé au cœur de la ville. Comment cela ?

Premièrement : en occupant toute la surface de l'eau avec des bateaux et des quais flottants.

Deuxièmement : en reconstruisant à neuf les quais verticaux actuels qui font barrière à l'accès éventuel des gens au plan d'eau. 

Troisièmement : en s'assurant qu'un projet immobilier spectaculaire occupe entièrement l'espace encore grandement ouvert à la tête du bassin (projet de tipi-salle-de-spectacles-Phénix). 

Voilà pourquoi la Société a mis les bouchées doubles depuis l'automne 2003, en prenant conscience du danger imminent à savoir que le projet d'un accès public quel qu'il soit à ce plan d'eau ne soit éliminé définitivement par l'Administration portuaire de Québec.

Au cours de l'année 2004, nous avons augmenté considérablement nos moyens de convaincre : produits visuels de grande classe (auparavant inexistants), projet concret, textes à points, moyens innovants pour diffuser l'information, excellent site internet, présentations de type Power Point disponibles, etc.  

Avril 2004 ― Conférence de presse le 26 avril à l'Édifice de La Fabrique. Dévoilement du projet actuel, qui reprend la promesse faite aux Québécois par le gouvernement fédéral dès 1981 (www.gensdebaignade.org/promessefederale.pdf). Appel à la France et au Québec pour qu'ils choisissent ce projet qui redonnerait un accès réel et physique au fleuve à la population. 

Mai 2004 ― Travaux accomplis par les élèves de l'École Saint-Jean Baptiste sous la direction de Pierrette Paquin, enseignante, après un exposé sur le projet par M. Michel Beaulieu. Exposition subséquente des travaux réalisés lors de la Fête de la Terre à l'École Wilbrod-Bhérer, le 19 mai 2004, puis présentation officielle à M. le Maire Jean-Paul L'Allier le 21 juin 2004 par un groupe d'élèves de l'École accompagnés de MM. Yvon Bussières, Jacques Amyot, Pierrette Paquin et plusieurs parents.

Juin 2004 ― Le 27 juin, intervention aquatique annuelle au bassin Louise et mosaïque de serviettes de plage. À cette occasion, le quotidien Le Soleil prend position en éditorial en faveur du projet. Participation des élus concernés des trois niveaux de gouvernement : Yvon Bussières, conseiller municipal et président de l'Arrondissement La Cité, Agnès Maltais, députée du comté de Taschereau à l'Assemblée nationale du Québec, Christiane Gagnon, députée du comté de Québec au Parlement fédéral du Canada..

Juillet 2004 ― Le 9 juillet, première rencontre de travail officielle entre la Société et la direction de l'Aménagement à la Ville de Québec. À cette occasion, le directeur de l'Aménagement M. Fernand Martin reflète la volonté du maire en affirmant que « le futur Plan directeur de la Ville devrait garder ouverte la possibilité que, dans l'avenir, un tel projet puisse se réaliser. Le Plan directeur ne devrait pas fermer la porte à la conception ou à la réalisation dans l'avenir d'un tel projet. » 

Août 2004 ― Le 13 août,  des représentants de la Société se déplacent à Montréal pour rencontrer André Caillé, directeur-général d'Hydro Québec, pour solliciter son appui. Participants : Yvon Bussières, Jacques Amyot, Louis Campagna, Noémie Beaudet et Léonce Naud. Réunion très chaleureuse, écoute attentive. Tout soutien éventuel d'Hydro Québec dans ce projet nécessite cependant au préalable une volonté du maire de Québec de voir se réaliser le projet.  

Août 2004 ― La Fête des Chants de Marins à Saint-Jean-Port-Joli invite la Société à prendre part à une table ronde plénière sur : L'avenir du fleuve, entre espoir et inquiétude. Cette année, suite à notre suggestion en ce sens, la Fête des Chants de Marins organisera un événement-baignade au fleuve samedi le 20 août, à 17 heures, à Saint-Jean-Port-Joli.

Septembre 2004 ― Le 4 septembre, la Société participe à une journée de découverte à Beauport organisée par Accès Saint-Laurent Beauport. Il a été convenu de travailler tous ensemble à la mise en valeur de plusieurs sites d'accès au fleuve. À Beauport, le groupe vise l'émergence d'un axe récréo-touristique de la baie de Beauport à l'ouest jusqu'à la chute Montmorency à l'est.

Septembre 2004 ― La Société est invitée à Gaspé et prononce le discours inaugural au premier Congrès québécois sur le Tourisme nautique. Le travail alors accompli se retrouve dans les tous premiers paragraphes de la Déclaration de Gaspé : « Le fleuve Saint-Laurent, les plans d'eau et les littoraux québécois relèvent du domaine public et constituent un patrimoine national. Ils doivent être accessibles et mis en valeur au bénéfice de chaque citoyen. Le Fleuve, les plans d'eau et les littoraux appartiennent à tout le monde. Leur accès et leur usage constituent l'un des fondements les plus sûrs de progrès économique et social...». La Déclaration de Gaspé est accessible sur internet à l’adresse ci-dessous :

http://www.ahpgim.org/doc_public/public/Declaration_de_Gaspe.pdf
Septembre 2004 ― Rencontre avec Christiane Gagnon, députée du comté de Québec au Parlement du Canada. Sujets: projet immobilier Phénix, mise sur pied d'une Société tripartite de gestion de l'établissement balnéaire éventuel, financement d'une étude de faisabilité, conférence de presse, rôle du CLD. 

Septembre 2004 ― Le 30 septembre, rencontre avec Agnès Maltais, députée du comté de Taschereau à l'Assemblée nationale. Sujets : projet Phénix, stratégies à adopter pour une recherche de fonds, financement d'une étude de faisabilité, conférence de presse. Mme Maltais consent une précieuse aide financière à la Société au montant de $ 500 dollars.

Octobre 2004 ― Le 5 octobre, dans le cadre de consultations publiques sur la Vision stratégique de la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) pour les 20 prochaines années, Jimmy Royer et Serge Plamondon présentent le projet bassin Louise aux autorités de la Communauté. Quelques mois plus tard, le 25 février 2005, cette dernière rend public son nouveau schéma d'aménagement qui préconise un vaste réseau vert, bleu et blanc structuré autour du fleuve, dont on veut faire l'axe principal du développement écotouristique de la région métropolitaine de Québec. 

Octobre 2004 ― En octobre, le premier Bulletin parlementaire de la députée Christiane Gagnon identifie une plage publique aménagée à la tête du bassin Louise, en vue de redonner l'accès au public à un plan d'eau, comme un des trois projets prioritaires de la circonscription de Québec. La députée du comté de Québec à Ottawa appuie ce concept et souhaite sa réalisation afin de permettre aux résidentes et aux résidents des quartiers centraux, à toute la population de la région de Québec et aux milliers de touristes qui séjournent dans notre ville, d'avoir accès gratuitement à un plan d'eau en plein cœur de l'arrondissement historique. 

Octobre 2004 ― La Société reçoit une aide financière du Mouvement Rivière Vivante de 275 dollars et l'en remercie vivement.

Octobre 2004 ― Le 28, rencontre avec Claude Larose et Yvon Bussières, deux conseillers à la Ville. Exposé du concept. Le 29 octobre, rencontre avec M. Christian Simard, député du comté de Beauport au Parlement du Canada. 

Novembre 2004 ― Un projet conjoint entre la Société des Gens de Baignade et la Corporation Saint-Laurent (une ONG montréalaise) ayant pour thème d'intervention : Usages populaires du fleuve au centre-ville, est présenté au Fonds pour la santé de la population de Santé Canada. La Société des Gens de Baignade et la Corporation Saint-Laurent s'unissent alors pour proposer un projet visant à redonner aux populations résidantes des quartiers centraux de Montréal et de Québec l'accès et les usages populaires du fleuve Saint-Laurent au coeur même des villes qui constituent leur milieu de vie. Quoique préparé avec soin par les deux organismes et jouissant de nombreux appuis aussi bien dans la métropole que dans la capitale, le projet n'est pas retenu par Santé Canada.

Novembre 2004 ― Le 10 novembre, la Société expose le projet aux responsables de l'Aménagement à la Ville. La question est posée: quelle place pour un débat public sur le choix des options fondamentales de réaménagement du bassin Louise ? Il semble que personne à la Ville, à la Société du 400e, au Port, à Parcs Canada ou à la C.C.N. ne pense à soumettre le réaménagement du bassin Louise à une quelconque consultation publique ou à un débat ouvert, autrement dit à demander à la population ce qu'elle en pense. Le 11 novembre, la Société demande à la Ville de pouvoir présenter le projet d'établissement balnéaire public au bassin Louise devant la Table de concertation intergouvernementale mise sur pied par la Société du 400e anniversaire de Québec. Cette demande formelle, comme plusieurs autres subséquentes, est restée sans lendemain, les membres de la Table refusant obstinément de rencontrer la Société.

Décembre 2004 ― Rencontre avec les membres du Comité d'engagement de la Caisse populaire Desjardins de Québec. C'est avec grande bienveillance que des membres du Comité  d'engagement de la Caisse ont rencontré l'équipe de la Société : Jacques Amyot, Louis Campagna, Noémie Beaudet, Claudia Thibault-Lebreux, Léonce Naud. Des suites intéressantes devraient résulter de cette rencontre. 

Décembre 2004 ― Le 19 décembre, déjeuner collectif de la Société pour célébrer les 80 ans de M. Jacques Amyot. 

Janvier 2005 ― Le 21 janvier, participation au colloque organisé par l'Association Accès Saint-Laurent Beauport : « Ensemble, redonnons-nous notre fleuve ! » Titre de l'inter-vention : Démocratie et rivages d'Europe et d'Amérique : l'héritage romain. 

Février 2005 ― Le 10 février 2005, à l'invitation du Conseil régional de l'Environnement de Montréal (CREMTL), participation au Forum sur les eaux usées montréalaises et la récupération des usages récréatifs en rive. Titre de l'allocution : Québec : la longue marche des citoyens vers le fleuve.

Mars 2005 ― Le 22 mars, la Société saisit l'occasion des consultations publiques concernant le Plan directeur d'aménagement et de développement (PDAD) de la Ville de Québec pour déposer officiellement le projet de la Plage Jacques Amyot.

Lire : http://www.gensdebaignade.org/Communique_mars2005.pdf  et          

          http://www.gensdebaignade.org/Projet_de_plage_JacquesAmyot.pdf

Avril 2005 ― Publication à 250 exemplaires d'une édition revue et augmentée du Cahier de l'École Saint-Jean Baptiste : « Une ville, un bassin, une plage ». 

QUELLES STRATÉGIES POUR 2005 ?

L'année 2005 se présente comme l'année de tous les dangers pour le concept même d'aménager une partie de l'actuel bassin Louise pour un usage public et polyvalent de cette ressource publique liquide. D'une part, l'Administration portuaire a réussi, au cours de réunions de fonctionnaires du Port, de la Ville, de Parcs Canada et de la Commission de la Capitale nationale tenues à huis clos depuis l’automne 2004, et en pesant de tout son poids sur les autres membres à son titre de principal gestionnaire du bassin, à faire adopter un Plan de réaménagement du bassin Louise pour 2008 qui exclut tout usage de la surface du plan d'eau par la population (sous peine d'amende ou de prison) au moins jusqu'en 2010, sinon bien au-delà.

D'autre part, le fait que le secteur du bassin Louise a été choisi comme pôle central d'attraction populaire pour les célébrations des Fêtes du 400e anniversaire de Québec en 2008 signifie qu'un grand nombre de personnes vont découvrir ce plan d'eau et son véritable potentiel...s'il cesse d'être uniquement un club privé réservé aux bateaux de plaisance. Il va être difficile d'entasser des foules sur le pourtour du bassin sans que personne ne songe à en profiter de façon plus directe en nageant dedans, surtout s'il y en a d'autres qui justement donnent l'exemple et qu'il fait chaud...

Deux choix s'offrent à la Société :  1) admettre la défaite;  2) se battre.

Premier choix - Prendre acte des options de réaménagement du bassin Louise pour 2008 telles décidées en secret par la Société du 400e et les membres de la Table de concertation intergouvernementale (sans aucune consultation publique, même si cette dernière a été promise par M. le Maire Jean-Paul L'Allier), cesser toutes nos démarches ou autres efforts et nous donner rendez-vous dans 5 à 10 ans. Il s'agit alors d'admettre que nous avons définitivement perdu la partie devant plus fort que nous : des opposants anonymes, invisibles, non élus, souvent fonctionnaires fédéraux, stratégiquement situés dans des organismes d'État, qui gèrent l'usage actuel du plan d'eau au profit de ses actuels pensionnaires et en excluent l'immense majorité de la population. 

Dans ce cas, il ne nous restera qu'à expédier nos recherches, nos travaux et autre documentation aux Archives de la Ville. Peut-être, dans une génération ou deux, quelque chercheur découvrira dans des papiers jaunis qu'à la fin du 20e siècle et au début du 21e, un groupe de citoyens se sera efforcé (inutilement) d'ouvrir le fleuve au centre-ville de Québec à l'ensemble de la population. On mettra fin alors aux activités de la Société quant au projet du bassin Louise, car il est bien évident que dans cinq ans, presque personne parmi nous seront à la fois ici et disponibles pour reprendre un tel effort. 

Les circonstances auront aussi changé. Après le 400e anniversaire de la Ville en 2008, comme le bassin viendra d'être réaménagé à neuf à coup de millions de dollars de fonds publics, personne ne comprendra que l’on suggère de démolir des structures riveraines flambant neuves pour réaménager encore une fois les lieux afin de les rendre adaptés à des usages populaires et publics. On demandera, et avec raison : pourquoi n'y ont-ils pas pensé avant de réaménager le bassin Louise pour 2008 ?

Deuxième choix - Redoubler d'efforts et utiliser toutes les ressources intellectuelles, informationnelles, scientifiques, légales, économiques, politiques, humaines et autres à notre disposition pour continuer la lutte entreprise il y a maintenant une dizaine d'années, qui soutient que le bonheur des êtres humains importe davantage que le stationnement de bateaux de plaisance, surtout dans le cas d'un plan d'eau situé au cœur de Québec, ville à vocation touristique par-dessus le marché. 

Dans ce cas, l'essentiel de nos efforts des prochains mois devront porter sur la nécessité d'obtenir de véritables consultations publiques où seront présentés les deux visions en présence :

1) Le bassin garde son statut de club privé, inaccessible à la population.

2) Une partie du bassin est rendue à l’usage de la population.

À titre de président de la Société des Gens de Baignade, dont la raison d'être est de promouvoir l'accès et l'usage public des plans d'eau, je demande à cette l'Assemblée générale annuelle de débattre de ces deux options qui s'offrent à nous et de donner un mandat clair aux futurs membres du Conseil d'administration de la Société.

Léonce NAUD, président                     

Québec -  Le 26 mai 2005.

